
 
Séance Officielle du 16 décembre 2016 

 
 
 
RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 

 
 

MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION N°264/2016 FIXANT LE MONTANT DES BOURSES 
D’ÉTUDES, ALLOCATIONS SCOLAIRES, INDEMNITÉS ET REMBOURSEMENTS DIVERS 

ATTRIBUÉS SUR LE BUDGET DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE 
DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON 

 
 
 
Par délibération n°264/2016 du 18 octobre 2016, le Conseil Territorial a fixé le montant des 
bourses d’études, allocations scolaires, indemnités et remboursements divers attribués sur le 
budget de la Collectivité Territoriale. 
 
Une erreur s’étant glissée dans le montant de l’indemnité de transport inter-îles à destination 
des boursiers miquelonnais scolarisés hors de l’Archipel, je vous propose d’apporter la 
modification suivante à l’article 2 de la délibération susmentionnée : 
 

- Indemnité transport – aller simple : 16 € (au lieu de 12 €)  
 

Tel est l’objet du projet de délibération joint au présent rapport. 
 
Je vous remercie d’en délibérer. 
 
 
 
        Le Président,  
 
 
 
 
        Stéphane ARTANO 
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Séance Officielle du 16 décembre 2016 
 
 
DÉLIBÉRATION N°334/2016 
 
 

MODIFIANT LA DÉLIBÉRATION N°264/2016 FIXANT LE MONTANT DES BOURSES 
D’ÉTUDES, ALLOCATIONS SCOLAIRES, INDEMNITÉS, ET REMBOURSEMENTS DIVERS 

ATTRIBUÉS SUR LE BUDGET DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE 
DE SAINT PIERRE ET MIQUELON 

 
 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
 
VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°263/2016 du 18 octobre 2016 relatives aux bourses d’études, 

allocations scolaires, aides diverses et échanges culturels, attribuées par la Collectivité 
Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon ; 

 
VU  la délibération n°264/2016 du 18 octobre 2016 fixant le montant des bourses d’études, 

allocations scolaires, indemnités et remboursements divers attribués sur le budget de la 
Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon ; 

 
CONSIDÉRANT les tarifs de la Régie des transports maritimes fixés par délibération n°65/2013 
 
SUR  le rapport de son Président, 

 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 

 
 
Article 1 : L’article 2 de la délibération n°264/2016 est modifié comme suit : 
 
Le montant des indemnités annuelles afférentes aux bourses d’études et allocations scolaires est 
fixé comme suit : 

- Indemnité de 1er équipement : 106 € 
- Indemnité annuelle d’études : 300 € 
- Indemnité transport – aller simple : 16 € 

(Miquelonnais scolarisés hors de l’archipel) 
 
Article 2 : Les autres articles de la délibération restent inchangés. 
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Article 3 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 
 
 
 

Adopté 
19 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention(s) 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 15 
Conseillers votants : 19 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 20/12/2016 
 
Publié le 21/12/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 
 

 
 

 
Stéphane ARTANO 

 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur 
MAURER,  BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 

Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 

 


